
Dates à retenir 
 

Novembre 
Ven 17 

Cielécran à 18h30 
Groupe Tryo 

Benhur à 20h30 

Sam 18 
Soirée cabaret :20h30 

Spéciale Georges Brassens 
 

Décembre 
Sam 02 

Noël des anciens 12h30 

Ven 08 
Noël des ados 19h 

Ven 15 
Marché de Noël 16-22h 

Sam 16 
Noël des enfants 15h 

 

Janvier 
Sam 06 

Vïux du maire 17h 

Ven 19 
Cielécran 

 

Février 
Ven 16 

Cielécran 
 

Mars 
Ven 16 

Cielécran 
 
 

 
 

Marché Bio 
1er samedi de chaque 

mois 
Collecte de vêtements 

Club de l'Age d'Or 
Les  deuxièmes jeudis 
3ème jeudi si 2 ème f®ri® 

ASCM Chemins en liberté 
Rando  pédestre 

Les derniers dimanches 
Cyclo CCF2M 

Chaque dimanche 
   8h30, mairie - sorties v®lo 

N° 17 
Nov. 
2006  

Edito 

Depuis son ®lection en 2001, lõ®quipe municipale a mis en place plu-

sieurs chantiers de réflexion. La politique culturelle de la commune 

est un de ceux là.  

 

Le pluralisme en la mati¯re nõest pas chose ais®e, tant les go¾ts en ce 

domaine sont variés. Notre préoccupation est de pouvoir proposer 

diff®rentes manifestations o½ chacun viendra puiser ce qui lõint®res-

se et peut -être à terme y découvrir autre chose que ce qui fait son 

quotidien.  

            

Cõest ®vident que lõ®quipe est motiv®e par la recherche de la satis-

faction dõun plus grand nombre. Nous ne pouvons nous contenter de 

mettre en place des manifestations qui nõauraient pour public que des 

initi®s. Notre but est quõun nombre toujours plus important de Man®-

montaises et de Manémontais se déplace pour voir les spectacles 

quels quõils soient. Pour ce faire, toutes les approches doivent °tre 

recherchées  pour y arriver.  

 

Cõest la d®marche que nous avons eue avec la prise dõun abonnement ¨ 

Cielécran, qui retransmet des spectacles de dimension nationale. Ce 

moyen permet ¨ la plupart dõy acc®der. 

 

Cõest donc bien  un plus que nous proposons et non la remise en cause 

de spectacles vivants que nous avions lõhabitude de programmer.    

Notre calendrier est dõailleurs en pr®paration pour 2007, avec 2   

soirées théâtre et une soirée cabaret.  

 

La politique culturelle cõest peut °tre aussi  un coup de pouce ¨ la   

biblioth¯que par une subvention pour achat de livresé  la d®couverte 

des talents artistiques des Man®montaisé la cr®ation dõun atelier 

th®©treé 

 

La culture nõest pas un sous produit de la vie de la commune, elle a sa 

place à part entière.  

 

                                                                                                                         

Michel Lange 

TRANSPARENCE  
La gazette de Montmain 
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Terrain de jeux. 
 

 Cõest ¨ lõinitiative du CMJ (conseil municipal des 
jeunes) que la municipalit® a d®cid® de lõimplan-
tation dõun terrain de jeux. 
Il sera install® ¨ c¹t® de lõ®cole, et permettra 
aux jeunes manémontais la pratique de diverses 
activités.  
Cet espace sera composé de deux parties  : 
ɵUn espace pour les enfants jusquõ¨ 6 ans qui 
comportera un parcours vélo, une structure ty-
peòdonjonó (toboggan, escalade) et des jeux sur 
ressorts.  
ɵPour les plus grands le terrain sera divis® afin 
de leur permettre lõacc¯s ¨ plusieurs activit®s 
en même temps: ils y trouveront un mini terrain 
de foot, un terrain de basket, des aménage-
ments pour la pratique du skate. Lõensemble de 
cet espace sera entour® dõune piste de roller. 
                  
Nous espérons que les jeunes profiteront au 
maximum de ces réalisations pensées et 
conçues pour eux par le CMJ.     

CCAS. 
 

Le Centre Communal dõAction Sociale a pour 
vocation dõaider et de soutenir les personnes 
et familles en situation précaire, ou ren-
contrant des difficult®s passag¯res. Cõest une 
mission de solidarité. En lien avec tous les  
partenaires sociaux, lõaction peut °tre une ai-
de dans les démarches administratives ou une 
aide ciblée pour des besoins quotidiens.  
 Dans notre commune, les actions suivantes 
sont mises en place : 
        ɵAide aux personnes ©g®es sous la forme 
de bons dõachats (couple non imposable); 
        ɵAide cantine pour les familles dont les 
ressources entrent dans les quotients fami-
liaux établis par le CCAS  ; 
        ɵAide au financement du BAFA, sous 
condition dõeffectuer les stages pratiques 
pour la commune. 
Lõadh®sion du CCAS aux fonds de solidarit® 
ò®nergie-logementó permet ®galement dõappor-
ter des aides dans ces domaines.  

Article piscine. 
 
Depuis de nombreuses années, les enfants du regroupement pédagogique bénéficient des activités 
òpiscineó durant leur scolarit®. Pour cela, le SIVOM a n®goci® avec la commune de Bonsecours des 
s®ances dõinitiation. 
Aujourdõhui, cet ®quipement est ¨ r®nover. 
La cr®ation dõune nouvelle piscine sur le plateau Est ou bien la r®nova-
tion de la piscine existante sont deux projets ayant suscité débats et 
r®flexions au sein de lõ®quipe municipale. En effet, les d®penses ¨     
envisager sont tr¯s importantes, de lõordre de 4,2 millions û (sans 
compter les dépenses de fonctionnement). Elles engageraient la com-
mune sur plusieurs années (25 ans).  
Les communes voisines concernées ont également mené cette réflexion et actuellement les avis des 
uns et des autres sont divers et ne permettent pas une prise de décision.  
Le dossier piscine reste donc en attente dõun accord des diff®rents partenaires. 

Des Manémontais se distinguent. 
 

Après Mohamed SKIBA  et son ®pouse Malika (conseill¯re municipale), laur®ats 2006 des 

« Huitièmes tremplins entreprises  », qui ont ®t® honor®s par le S®nat pour leurs travaux de re-
cherche en pharmacie (mise au point dõune mol®cule de cyclodextrim d®riv®e de lõamidon, en capsu-

le autour de substances m®dicamenteuses et en r®duisant la toxicit® et am®liorant lõefficacit®), 

nous nous devons de féliciter deux enfants de la commune  : 

 Camille CAUBRIERE et L®a MERCIER, pour leur r®ussite au concours dõentr®e ¨ ç SciencesPo ».  

A lõheure o½ les commentaires sur la jeunesse sont plut¹t pour en d®nigrer le comportement, il ne 

faut pas oublier celles et ceux qui travaillent et se distinguent.  

Il sõagit l¨ dõexemples, bien dõautres existent et dans tous les domaines. 
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camp ados 
à Barfleur 

Forum des associations 

CALM 
Depuis la rentr®e scolaire le CALM (centre dõa-

nimation et de loisirs manémontais) accueille le 

soir, les mercredis, pendant les petites et gran-

des vacances, les enfants d¯s lõ©ge de 3 ans. 

Pour le périscolaire, ils sont attendus à la des-

cente du car par une animatrice et profitent des 

activités proposées par le CALM.  

Le centre de loisirs de cet été a proposé 2 mini 

camps : à Brionne où les enfants ont pu faire de 

la voile et à Quiberville sur mer.  
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Aménagement de la route de Lyons. 
 

Comme annoncé lors de la dernière édition de la gazette, le Conseil Municipal a désigné le bureau 

d'étude Techniroute pour la définition des aménagements de la route de Lyons et a mis en place 

une commission chargée de faire des propositions, associant des riverains.  

Les premières réunions de travail ont déjà commencé. En premier lieu, un diagnostic de cette 

voie a été mené et plusieurs difficultés ont été mises en évidence  :   

                    ɵdes vitesses jug®es excessives,  

                    ɵune signalisation trop diverse,  

                    ɵla fr®quence des accidents, 

                    ɵle trac® rectiligne de la route.  

Ce diagnostic a également montré les nombreuses difficultés des riverains pour entrer ou sortir 

de leur propriété.  

L'étude s'articule autour de trois points:  

                     ɵ la s®curit® de la route par des am®nagements de part en part et une r®duction de        

   la largeur de la chaussée,  

                     ɵ la prise en compte des pi®tons, des v®los et bient¹t des bus qui desserviront la    

          commune,  

                     ɵ l'esth®tisme (enfouissement des r®seaux, choix de mat®riaux pour embellisse- 

   -ment de la commune). 

Aujourdõhui, les ®tudes pr®liminaires sont termin®es. 

L'ensemble des documents est consultable en mairie et l'équipe municipale reste à votre écoute 

pour toute suggestion.  

Les études vont se poursuivre, et dès lors que ce projet sera suffisamment avancé, nous envisa-

geons la tenue dõune r®union publique.  

 

Parallèlement aux études d'aménagement, le Conseil Municipal et le Département ont travaillé, en 

étroite collaboration, à la définition d'une chicane à l'entrée du hameau du Puits Guérard.            

Le Département concrétise actuellement sa réalisation.  

Paroles au public. 
 

Pour sa 6ème ®dition, le Conseil Municipal sõest d®roul® 

le vendredi 22 septembre 2006.  

Le Maire et les conseillers ont répondu aux interroga-

tions des manémontais. Au cours de cette réunion, dif-

f®rents th¯mes ont ®t® abord®s: lõavancement des tra-

vaux prévus ou en cours (c.f. article route de Lyons), 

les transports en commun et la sécurité des déplace-

ments, la circulation des v®hicules, lõentr®e dans LõAg-

glo, mais aussi la politique dõurbanisation de la commu-

ne, lõ®volution du centre a®r® ainsi que la cr®ation dõun 

nouveau site internet.  

La séance a été levée à 23h15.  

Merci aux manémontais pour leur participation active à ce conseil .  
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Terrain rue du Bois lõ£v°que. 
 

Le terrain communal, situé à proximité de la pharmacie et du cabinet dentaire, fait l'objet     

depuis plusieurs mois dõune r®flexion de la part de l'®quipe municipale. 

A ce jour, le Conseil a décidé de prendre en compte à la fois des demandes de développement 

du pôle médical, ainsi que l'intégration de commerces, tout en cherchant à développer le loge-

ment locatif.  

Les premières esquisses permettraient la réalisation de sept logements, d'un ou deux commer-

ces et l'implantation d'un cabinet paramédical.  

Cette urbanisation sera l'occasion également de créer un chemin piéton entre le lotissement du 

Haut Bourg et la rue du Bois L'Évêque. Le Conseil restera vigilant à ce qu'aucune circulation  

automobile ne puisse relier la rue du Bois l'Évêque au lotissement «  dit des 7 lots  ». 

Jardins dõAng®lique   

 
Il y a quelques mois, sous le titre «  Le parking de la discorde  è, la propri®taire des Jardins dõAng®-
lique disait «  ne pas comprendre lõattitude de la mairie » quant au problème de stationnement, de-
vant son établissement.  
 
Il nous semble aujourdõhui n®cessaire de faire une mise au point. Cet ®tablissement a ®t® cr®® au 
d®but des ann®es 90 sans quõun permis de construire ait ®t® sollicit® et sans que soient ®voqu®es 
les questions relatives au stationnement (c.f. lettre du 9 juin 2000 de la DDE).  
  
Le propriétaire, cherchant malgré tout à réaliser un parking, a acheté un terrain. Refus lui a été 
opposé par la DDE et la SAFER (terrain dans zone NC, demande de modification de POS non régle-
mentaire car intérêt particulier,  c.f. lettre du 9 juin 2000 à la DDE).  
 
La commune, quant à elle, ne pouvait financer pour un  
particulier un chemin le long de la route réputée dangereuse: 
cõ®tait la demande du propri®taire. 
Par ailleurs, devant lõincivilit® des visiteurs se garant nõimpor-
te comment, y compris dans les accès privés des habitations, 
nous avons confirm® lõinterdiction de stationnement et entre-
pris quelques travaux dans ce sens, afin de garantir la pro-
tection des riverains (pose de barrières, jardinières).  
 
Pour tenter de trouver des solutions, nous avons à moult    
reprises rencontré le propriétaire qui a refusé nos proposi-
tions. Récemment, nous avons encore imaginé de répondre à 
cette problématique en réservant, dans le cadre du PLU, un 
terrain proche de la propri®t® aux fins dõy r®aliser un       
parking. Il  appartiendra ¨ lõexploitant de pourvoir ¨ son     
acquisition.  
 
Des solutions ont été proposées pour permettre à cet éta-
blissement de continuer de vivre, ce qui est la volonté de la 
commune, mais il appartient aux propriétaires de ce bien   
priv® dõy souscrire. 



  E.mail : montmain@wanadoo.fr                      directeur de publication : Jean Claude Le Fel                  tel : 02 35 79 09 29, fax : 02 35 79 32 99  
                                                                                                    Imprimerie : Mairie de MONTM AIN 

6 

Brèves 

ɵRecensement militaire:  sont concern®s les gar­ons et les filles n®s en octobre, novembre, d®cem-
bre 1990 qui doivent se faire recenser à la mairie, le mois de leur 16 ans, et au plus tard le 31     
d®cembre 2006. Se munir du livret de famille et dõune pi¯ce dõidentit®. Lõattestation est n®cessai-
re pour tout concours administratif.  
ɵInscription sur les listes électorales :  pour pouvoir figurer sur les listes électorales de la commu-
ne, les habitants fran­ais ou citoyens de lõUnion Europ®enne doivent solliciter leur inscription, en 
mairie, avant le 31 décembre 2006.  
Pi¯ces ¨ fournir: pi¯ce dõidentit® justifiant de la nationalit®, justificatif de domicile.  
ɵNouveaux habitants: nõoubliez pas de vous signaler en mairie.  
ɵCarte de familles nombreuses  : les dossiers de demande doivent °tre retir®s dans les gares SNCF 
ou aupr¯s de la CAF de Rouen. Cette carte permet dõacc®der ¨ de nombreux avantages commer-
ciaux, au-del¨ dõune r®duction pour les transports ferroviaires. 
ɵEnquête Ménages-Déplacements : une grande enqu°te va °tre men®e aupr¯s des foyers de notre 
commune, dans le cadre du PDU (Plan de Déplacement Urbain), entre novembre 2006 et mars 2007 
et ce afin de connaître les habitudes et les attentes des habitants en matière de déplacements. 
Plusieurs ménages pourront être interrogés . 

 Informations pratiques. 
 

A partir du mois dõoctobre, nos communica-

tions prennent de la couleur  !  

  *les papiers bleu ciel : ç Ciel®cran è. 

  * orange fluo : les festivit®s de la commune. 

  * jaune vif : les jeunes (CALM, MJM).  

  * blanc: les autres informations.   

Rappel 
 

Les oublis de poubelles 

(containers, sacs bleusé)  

pendant une  semaine sur 

le trottoir ne sont pas 

une publicité avantageuse 

pour le village  !    

Une Question ?  Une  réponse. 
 
Les manémontais seraient - ils des enfants gâtés  ? 
Le Conseil Municipal, et plus particulièrement les conseillers chargés de la vie associative et 

culturelle, sõinterrogent. 

Que faut - il faire, que faut - il proposer pour intéresser les manémontais  ? 
Nous citerons trois exemples  : 

       ç Festival international du Cerf Volant à Dieppe  »: nous proposions dõy participer pour 

5û (d®placement) e 1 personne int®ress®e. 

         « Cielécran  »  (voir autres articles): deux spectacles en septembre, une pi¯ce de                                

           th®©tre, qui a fort int®ress® sur Paris e 6 spectateurs dont 2 conseillers . 

                  Et le soir au spectacle de L. Ruquier  avec une pl®iade dõimitateurs e 26 personnes . 

                  Samedi 14 octobre: match de basket au Havre  (transport et entr®e gratuits)      

                  e 17 personnes dont plusieurs ext®rieures ¨ Montmain. 

Oui, ¨ lõimage de ces trois exemples, nous nous demandons vraiment ç Que faut -il faire  »?  

Merci de nous répondre. Vos avis seront publiés.  


